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ARTICLE 8

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« V. – Les revenus de l’exploitation de la production hydroélectrique pour les exploitants 
signataires de la convention mentionnée à l’article 5 de la présente loi sont réservés aux activités et 
investissements de leur branche hydraulique, à l’exclusion des autres activités du groupe, pour une 
durée de vingt ans à partir de l’entrée en vigueur de la présente loi. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit que les revenus de l’activité hydroélectrique d’EDF soit 
fléchés vers le développement des activités hydroélectrique du groupe.

L’hydroélectricité est en effet une énergie clé, pilotable et décarbonée, et qui constitue le meilleur 
moyen de stockage de l’électricité. Elle est amenée à jouer un rôle crucial dans les années à venir. 
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De nombreux investissements sont à prévoir, au-delà de l’entretien du parc, notamment la 
construction de STEP pour le stockage.

C’est pourquoi afin que les revenus de l’hydroélectricité ne soient pas fléchés vers d’autres activités 
d’EDF (en particuliers les investissements colossaux attendus dans le nucléaire nouveau et ancien), 
l’amendement prévoit de flécher ces revenus vers les activités hydroélectriques du groupe.

Puisque des investissements d’ampleur ne sont sans doute pas nécessaires sur la durée de 70 ans 
prévus par l’attribution des droits réels, l’amendement propose de limiter ce fléchage à une durée de 
20 ans, correspondant à la durée estimée par la présente proposition de loi pour la mise en œuvre 
des mesures compensatoires.


